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Intemés : des «patients)) à sortir de prison
Statut juridique, trajet de
soins adapté, le «Pot-pourri
III» de Koen Geens veut
réformer l'internement.
Début des auditions ce
mardi en Commission.

• Caroline FIIELLES

(

e mardi, magistrats, psychia-
tres et médecins seront audi-
tionnés en Commission Jus-

tice sur le projet de loi relatif à
l'internement. Le troisième volet
(Pot pourri III) de la réforme de la
justice du ministre Koen Geens
(CD&V) prévoit notamment un
statut juridique et un trajet de
soins adapté pour l'interné.
Les internés, ce sont ces person-

nes atteintes de troubles mentaux,
qui ont commis un crime ou un
délit, reconnues irresponsables de
leurs actes au moment des faits et
qui doivent donc être soignées. On
distingue 4 groupes d'internés: les
handicapés mentaux, les psycho-
tiques (schizophrènes), les délin
quants sexuels et les personnes
souffrant de troubles importants
de l~ personnalité (psychopathe).
« A l'heure actuelle, beaucoup trop
d'internés sont privés des soins qu'ils
nécessiten~ remarque Koen Geens.
Notre pays a été condamné à maintes
reprises pour ce motif, déjà ample-
ment pour 300 000 € et un certain
nombre d'affaires sont encore pendan-
tes.» En 20 13, la Cour européenne
des droits de l'homme condam-
nait la Belgique en raison de la si-

tuation des internés dans les pri-
sons ; soins inexistants ou
inappropriés, surpopulation, etc.
8 % de la population (ar(érale

Ainsi, sur les 4265 internés que
compte actuellement la Belgique
(2 080 francophones et 2 185 néer-
landophones), 867 sont logés dans
les annexes psychiatriques des pri-
sons. Ils représentent environ 8 %
de la population carcérale.
Or, « la prison n'est pas le bon endroit

pour traiter les troubles psychiatri-
ques», avance Benjamin Delaunoit,
médecin chef du centre régional de
soins psychiatriques Les Marron-
niers, à Tournai. Le centre ac-
cueille, dans une unité sécurisée,
350 internés avec,comme objectifs,
de les soigner et les réintégrer dans
la société.
Si le juge ordonne généralement

un placement dans un centre psy-
chiatrique sécurisé (comme à Tour-
nai) ou un établissement de dé-
fense sociale (comme à Paifve,près
de Liège), la majorité des internés
sont d'abord placés dans ces an-
nexes pénitentiaires, en attendant
un transfert. « Le manque de places
disponibles dans nos strnctures est un
fai~ constate Benjamin Delaunoit,
qui sera auditionné ce mardi en
commission. Il faut plus ou moins un
an pour arriver aux Marronniers et
deux ans pour rejoindre Paifve.» À sa-
voir que la durée de séjour
moyenne en institution est de 8
ans et que 400 nouvelles demandes
d'internement sont formulées cha-
que année en Belgique. Lemédecin

chef précise cependant qu'un cer-
tain nombre d'internés sont libérés

à l'essai (état mental amélioré) et
réinsérés dans la société (à domi-
cile, en institution, etc.) en cours de
route.

Orienter (orrertementles internés

Pour Benjamin Delaunoit, les con-
séquences d'une telle attente en
prison sont désastreuses ; «si un
traitement spécifique n'est pas mis ra-
pidement en place, l'interné peut per-
dre des capacités. En outre, le réseau de
l'interné (famille, etc.) est complète-
ment détrnit en restant si longtemps en
prison.» Leministre de la Justice a
pris la mesure du problème et veut
sortir tous les internés des établis-
sements pénitentiaires d'ici 2019.

De nouvelles places adaptées pour
ces internés ont d'ailleurs vu le jour
ces deux dernières années (voir ca-
drée).
« Il est important d'orienter rapide-
ment et correctement les internés, en
fonction de leur maladie et du degré de
sécurité qu'ils exigen~ ajoute Benja-
min Delaunoit. Aujourd'hui, cela se
fait de manière aléatoire. Or les contex-
tes peuvent être différents en fonction
des institutions. Ainsi, Paifve est orga-
nisé comme une prison avec des soins
ajoutés. Tournai est d'abord un hôpital
psychiatrique, la sécurité étant péri-
phérique. Si pour certains internés - je
pense aux troubles graves de la person-
nalité -, un cadre plus sécurisé est es-
sentiel, pour d'autres - comme les défi-
cients intellectuels ou les psychotiques-
le contexte carcéral ne convient pas ... »
Benjamin Delaunoit assure enfin

que des soins adéquats diminuent
considérablement les risques de ré-
cidives chez les internés et garan-
tissent ainsi une meilleure sécu-
rité .•
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Patients, pas
criminels
Présenté la sema ine dernière en
commission, le 3'volet de la
réforme de la justice fera ce mardi
l'objet d'auditions. Leprojet de loi
devrait être approuvé au Parlement
d'ici avril 2016. Il entend développer
une politique d'internement plus
humaine. l:intemé reçoit ainsi un
statut juridique propre. Il s'agit de
traiter les internés comme des
patients et non pl us comme des
criminels. Cela passe par la création
de chambres d'intemement auprès
des tribunaux d'application des
peines. Un juge, assisté d'un
psychologue et d'un spécialiste en
réinsertion sociale, statue sur le
trajet de soins de l'interné. Koen
Geens entend par ailleurs cibler les
auteurs de délits graves et insiste
sur la création de places dans le
circuit de soins régulier et la
poursuite du développement d'un
circuit de psychiatrie légale pour
sortir les intemés des prisons. Des
centres de psychiatrie légale ont
été mis en place à Gand (264
places) et à Anvers (182 places)
sous l'ancienne législature. Le1"

est complètement opérationnel
depuis octobre 2015. le second le
sera d'ici la fin 2016. Des services
« long stay", pour les internés qu'il
est difficile de réinsére( ont été
récemment ouverts à Bierbeek (30
places) et à Tournai (30 places). La
semaine dernière, une unité pour
20 internées a été inaugurée à
Zelzate.Un projet destiné aux
internés handicapés mentaux
serait sur les rails. Des projets
menés avec la ministre Maggie De
Block, la Santé publique prenant
en effet en charge le financement
du nouveau personnel encadrant.
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